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Date : Décembre 2025 

Objet : Lancement prochain de nouveaux cours obligatoires sur les 
petits réseaux d’eau potable 

Bonjour, 

Le ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs ainsi que 
le Centre de Walkerton pour l’assainissement de l’eau ont le plaisir d’annoncer le 
lancement prochain de deux nouveaux cours obligatoires sur les petits réseaux d’eau 
potable à l’intention des personnes qui souhaitent obtenir leur certificat d’exploitant 
de réseau d’eau limité ou leur titre de personne qualifiée. 

En remplacement du cours précédent Exploitation d’un petit réseau d’eau potable, 
les nouveaux cours suivants seront spécifiques au type de réseau d’eau potable 
exploité : 

• cours sur l’exploitation de réseaux d’eau limités – pour les personnes 
travaillant dans des sous-réseaux limités d’eaux souterraines et d’eaux de 
surface; 

• cours sur l’exploitation de petits réseaux d’eau potable par des personnes 
qualifiées (Règl. de l’Ont. 170/03) – pour les personnes travaillant dans de 
petits réseaux d’eau potable desservant des installations désignées, telles que 
définies dans le Règlement de l’Ontario 170/03 sur les réseaux d’eau potable. 

Les nouveaux cours seront lancés en janvier 2026 et présenteront un contenu 
actualisé axé sur le type de réseau. Les deux cours seront dispensés en deux 
volets : 

1) un volet d’apprentissage en ligne au rythme de l’apprenant; 
2) une séance virtuelle en direct organisée avec un instructeur. 

L’apprentissage en ligne et la prestation virtuelle des cours facilitent l’accès et offrent 
une plus grande souplesse aux participants. 

 

https://www.ontario.ca/lois/reglement/030170#BK0


 
Visitez la page d’apprentissage en ligne du Centre de Walkerton pour 
l’assainissement de l’eau en janvier pour vous inscrire au cours sur l’exploitation de 
réseaux d’eau limités ou au cours sur l’exploitation de petits réseaux d’eau potable 
par des personnes qualifiées (Règl. de l’Ont. 170/03). 

Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec le Centre de 
Walkerton pour l’assainissement de l’eau ou le bureau d’accréditation des 
exploitants. 

En travaillant ensemble, nous pouvons continuer à veiller à ce que notre eau potable 
réponde aux normes de sécurité élevées de l’Ontario. 

Cordialement, 

Steven Carrasco 
Inspecteur en chef de l’eau potable 
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs 
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